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Syndicat du Traitement des Eaux
d'Ambérieu-en-Bugey et de Son Agglomération

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 19 décembre 2024

Nombre de membres afférents au conseil syndical : 29
Nombre de membres en exercice : 29

Nombre de membres présents à la séance : 17
Nombre de membres votants : 21
Date de la convocation : 12/12/2024

Présents :

Abergement-de-Varev : Mrs Laurent ROBERT, M Stéphan JUENFT et Philippe DEYGOUT - délégués
titulaires et Mme Danièle MAUFFREY déléguée suppléante non-votante

Ambérieu-en-Bugev ; Mrs Thierry DEROUBAIX, Christian DEBOISSIEUX, Joël GUERRY et Jean-Marc
RIGAUD - délégués titulaires

Ambronay : M Ben-Amar NASSIA et Mme Delphine DANIOU-BLANC - délégués titulaires

Ambutrix: Mrs Dominique DELOFFRE- délégués titulaires

Château-Gaillard ': Mrs Jean-Pierre THIBAUD et Eric VINCONNEAU - délégués titulaires et M Gilles
CELLARD remplaçant de Mme Laëtitia VIEIRA- délégué suppléant

Couvres : M Yves PROVENT remplaçant de M Guy BELLATON

Saint-Rambert-en-Bugev : Mme Josiane CANARD - déléguée titulaire

Torcieu ; M Giacomo VALERIOTt - délégué titulaire

Excusés :

Ambutrix: Jean-Claude JOBEZ donne pouvoir à M DELOFFRE et M Norbert DAMIANS

Pauvres : M Guy BELLATON remplacé par M Yves PROVENT

Saint-Denis-en-Bugey : Mrs Pascal COLLIGNON, Yvon BABLON et Salvador PARINI

Saint-Rambert-en-Bugey ; M. Alexandre LARDAUD donne pouvoir à Mme Josiane CANARD, M Gilbert
BOUCHON donne pouvoir à M Thierry DEROUBAIX
Torcieu : Mme Estelle BARBARIN donne pouvoir à M Jean-Pierre THIBAUD et M Patrick COUPRIE donne
pouvoir à M Giacomo VALERIOTI

Absents :

Ambérieu-en-Bugey ; M Philippe DI PERNA

Ambmnav : M Pascal SIMON

Ambutrix :_M Norbert DAMIANS

Château-Gaillard : Mme Laëtitia VIEIRA

Pauvres : Mrs Serge BAILLY et Nicolas BARRIER

Secrétaires de séance : M Giacomo VALERIOTI

28, Instauration du Compte Epargne Temps fCETI

Le Syndicat de traitement des eaux d'Ambérieu et de son Agglomération (STEASA) et le Syndicat
Intercommunal des Eaux de la Région d'Ambérieu en Bugey (SIERA) ont souhaité se regrouper, à
compter du 1er janvier 2025, au sein du STEASA et d'intégrer de nouvelles communes afin d'être maintenu

en qualité de syndicat « supra-communautaire » par rapport au territoire de la Communauté de Communes
de la plaine de l'Ain (CCPA).
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Le STEASA, tel qu'il existera en 2025, se dénommera le Syndicat des Eaux de la Région d'Ambérieu
(SERA).

Le processus de regroupement a nécessité un important travail de réflexion sur l'organisation et le
fonctionnement de la structure et notamment les conditions de travail des agents issus des deux syndicats.

Dans un premier temps, un état des lieux des conditions de travail au sein de chaque syndicat a été établi.
Celui-ci a permis de définir les conditions de travail et autres éléments de chacune des deux structures
(position administrative des agents, temps de travail, lieu de travail, condition de rémunération, avantages
sociaux...), d'en déterminer les points similaires et les points divergents.

Grâce à ce comparatif, et après consultation des agents, le STEASA a identifié les points devant faire l'objet
d'une délibération afin de mettre en place un régime propre au SERA, compte tenu de la pratique des deux
syndicats.

Il en va ainsi de l'instauration d'un compte épargne temps au profit du personnel du SERA. Si le personnel

de chaque structure bénéficiait d'un compte épargne temps, en application des dispositions légales et
réglementaires, celui-ci n'a pas fait l'objet d'une délibération formelle au STEASA.

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L621-4 et L621-5 ;
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la fonction
publique territoriale ;

Vu le décret 2018-1305 du 29 décembre 2018 relatif à la conservation des droits à congés acquis au titre
d'un compte épargne-temps en cas de mobilité des agents dans la fonction publique

Vu l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n°2002-634 du 29 avril 2002 modifié portant
création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature ;
Vu l'arrêté du 9 janvier 2024 pris pour l'application de l'article 7-1 du décret n° 2004-878 du 26 août 2004
relatif au compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial du 29/11/2024

Il est proposé au Comité la validation des dispositions suivantes :

Un compte épargne-temps est institué au sein du SERA selon les modalités d'application de la façon
suivante ;

> Bénéficiaires du CET :

Pour bénéficier d'un CET, l'agent doit réunir les conditions cumulatives suivantes :

avoir la qualité de fonctionnaire titulaire ou d'agent contractuel de droit public
être employé à temps complet ou non complet et exercer ses fonctions à temps plein ou partiel au
sein du syndicat
avoir été employé de manière continue au sein du syndicat et avoir accompli au moins une année

de service au jour où il formule sa demande

Les fonctionnaires stagiaires ne peuvent pas bénéficier d'un compte épargne temps.

> Ouverture du CET :

Le CET est ouvert de plein droit à la demande expresse de l'agent, s'il remplit les conditions cumulatives
pour en être bénéficiaire. L'ouverture de ce compte peut être demandée à tout moment de l'année.

> Alimentation du CET :

L'agent doit faire parvenir la demande d'alimentation du CET au service gestionnaire au plus tard le 31
décembre de l'année en cours. Le CET est alimenté dans la limite de soixante jours.

L'alimentation peut se faire au moyen de congés annuels, de jours de récupération de temps de travail :

- Les congés annuels :
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Les jours de congés annuels, ainsi que les jours de fractionnement acquis au titre des jours de congés

annuels pris hors de la période du 1er mai au 31 octobre, peuvent alimenter CET.
Le nombre des jours de congés annuels pris dans l'année par l'agent ne peut être inférieur à vingt. Cette

durée minimale de congés annuels à prendre est à proratiser en fonction de la quotité de travail de l'agent à
temps non complet ou à temps partiel. Les jours de congés annuels non pris au-delà de ce seuil peuvent

être épargnés sur le CET.
Les jours de congés annuels qui ne sont pas pris dans l'année ni reportés sur l'année suivante et qui ne sont

pas inscrits sur le CET sont définitivement perdus.

Les jours d'ARTT :

Les jours acquis au titre de l'aménagement et la réduction du temps de travail (ARTT) peuvent alimenter le
CET, sans limitation du nombre de jours pouvant y être déposés.

> Modalités d'utilisation du CET :

L'agent peut utiliser les jours de congés épargnés sur son CET sous forme de congés ordinaires, sous

réserve des nécessités du service.

Tout refus opposé par l'autorité territoriale doit être motivé. En ce cas, l'agent peut former un recours

gracieux auquel l'autorité territoriale devra répondre après avoir consulté, pour avis, la commission
administrative ou consultative paritaire.

Les congés pris sous forme de congés ordinaires au titre du CET sont assimilés à une période d'activité et
sont rémunérés en tant que tels. Pendant ces congés, l'agent conserve, notamment, ses droits à
avancement et à retraite et le droit aux congés prévus par le code général de la fonction publique. Ces
jours de congés pris au titre du CET, s'inscrivent dans le calendrier des congés annuels du Syndicat. Pour
utiliser les jours épargnés, l'agent doit formuler une demande de congés auprès de l'autorité territoriale.

Les nécessités de service ne peuvent être opposées à l'utilisation des jours épargnés à la cessation
définitive de fonctions, ou si le congé est sollicité à la suite d'un congé maternité, d'adoption ou de
paternité et d'accueil de l'enfant, d'un congé du proche aidant ou d'un congé de solidarité familiale.

Les 15 premiers jours épargnés ne seront utilisés que sous forme de congés. Au-delà de 15 jours épargnés,
l'agent peut utiliser les jours excédentaires en combinant notamment plusieurs options dans les
proportions qu'il souhaite parmi les options suivantes :

leur prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle (uniquement pour les agents
titulaires affiliés à la CNRACL) ;
leur indemnisation ;
leur maintien sur le CET ;
Leur utilisation sous forme de congés.

En cas d'indemnisation, cette dernière se fera par le versement d'une indemnité compensatrice selon des

taux fixés par arrêté ministériel et variable selon la catégorie hiérarchique à laquelle appartient l'agent. Les
montants de l'indemnisation applicables sont ceux prévus par la réglementation en vigueur au moment de
l'utilisation du CET.

L'agent doit faire part de son choix au service gestionnaire du CET avant le 30 novembre de l'année N-l. A
défaut de droit d'option exercé au 31 janvier de l'année suivante est le maintien des jours sur le CET.

> Conséquences de la mobilité et fermeture du CET

Lorsque le fonctionnaire change de collectivité ou d'établissement par voie de mutation, d'intégration directe
ou de détachement, les droits sont ouverts et la gestion du compte est assurée par la collectivité ou
rétablissement d'accueil.
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En cas de mobilité auprès d'une administration ou d'un établissement public relevant d'une autre fonction

publique, ['agent conserve le bénéfice des droits aux congés acquis au titre de son CET, conformément aux
règles applicables dans cette administration ou établissement d'accueil.

L'autorité territoriale est autorisée à fixer, par convention signée entre deux employeurs, les modalités

financières de transfert des droits accumulés par un agent qui change, par la voie d'une mutation ou d'un

détachement, de collectivité ou d'établissement

En cas de disponibilité ou de congé parental, l'agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf
autorisation de l'administration d'origine.

En cas de mise à disposition auprès d'une organisation syndicale représentative, la collectivité ou
rétablissement d'affectation assure l'ouverture des droits et la gestion du compte. Dans le cas de la mise à
disposition, l'agent conserve ses droits sans pouvoir les utiliser, sauf autorisation de l'administration
d'accueil.

En cas de décès de l'agent, ses ayants droits peuvent prétendre à l'indemnisation forfaitaire des congés non
pris au titre du CET.

M le Président propose au Comité Syndical :

•=> D'approuver les modalités d'instauration d'un compte épargne temps au profit du personnel du

SERA détaillées ci-dessus ;

Le Comité Syndical,

Après présentation de ce rapport,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

c> APPROUVE les modalités d'instauration d'un compte épargne temps au profit du personnel du
SERA détaillées d-dessus ;

Fait et délibéré le 19/12/2024
Thierry DEROUBAIX, Président,

La présente délibération sera notifiée à Mme la Préfète de l'Ain.
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa
notification, d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de la communauté,
étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite
de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif
dans un délai de deux mois.
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